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 A partir du 01/01/21 et pour 
les matériels exportés à 
compter de cette date sous 
licence d’exportation ou 
licence de transfert valant 
licence d’exportation, les 
matériels en provenance du 
Royaume-Uni hors Irlande du 
Nord, pourront bénéficier du 
régime du perfectionnement 
actif. 

 Ceux en provenance 
d’Irlande du Nord pourront 
continuer à bénéficier des 
dispositions précédentes 
(dérogation à l’obligation 
d’autorisation de transfert)  
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